
25/07/2018 25/07/2018 2018-6985























Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics,
CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AEX, Getmapping, Aerogrid, IGN,
IGP, swisstopo, and the GIS User Community

3. PHOTOGRAPHIES DU SITE ET DES ABORDS
SARL CERAG - 21/11/2017 et 04/01/2018
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SELARL AUIGE - Cabinet de Géomètres-Experts

57, Rue du Port 33260 LA TESTE DE BUCH

Bureau d'études VRD:

Tel: 05-57-52-77-52
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5. PLAN DES ABORDS
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6. Localisation du projet vis-à-vis des sites NATURA 2000

Directive Habitats

Directive Oiseaux
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I. Situation et contexte du site 

La maitrise d’ouvrage projette la construction de deux lotissements de part et d’autre du 

chemin des Lapins, en continuité Nord-Est du centre-bourg de la commune d’Andernos-les-Bains 

(33). C’est un quartier en cours de développement où l’on rencontre de nombreux lotissements. 

 Localisation du site sur le territoire communal 1.

 

Figure 1 : Localisation du projet dans la ville (Sources : IGN SCAN 25) 

 

Le projet porté par la SARL PROMOBAT concerne les parcelles cadastrales communales AW 

n°2p, 3, 47p et 48. Le terrain d’assiette a une superficie de 81 326 m². Il s’agit de deux permis 

d’aménager pour la réalisation de deux lotissements d’habitations comprenant au total 93 lots 

individuels à bâtir et 1 macro-lot destiné à accueillir 23 logements sociaux. 

Les lots 49 à 53 du lotissement au Sud pourront être regroupés pour créer un macro-lot social 

de 27 logements. 
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 Zonage du plan local d’urbanisme 2.

Selon le PLU de la commune d’Andernos-les-Bains, le site du projet se situe en zone UC ; il 

s’agit d’une zone résidentielle pavillonnaire. Elle est destinée à accueillir principalement de l'habitat, 

ainsi que les équipements, activités et aménagements divers compatibles avec la proximité de 

l'habitat. 

 

Figure 2 : Extrait du plan de zonage du PLU d’Andernos-Les-Bains (source : Pièce 5.1 du PLU d’Andernos Les Bains) 

 

 Orientations d’aménagement/ secteurs identifiés 3.

Le PLU d’Andernos-Les-Bains en vigueur ne mentionne pas d’OAP au droit de l’emprise du 

projet. Il est à noter que le projet est situé au niveau d’un secteur de mixité sociale au regard de la 

pièce 5.3 du PLU. Le projet prend en compte ces prescriptions, ainsi que l’ensemble des prescriptions 

du règlement applicable sur la zone UC. 
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 Localisation du site et de ses abords 4.

Les lotissements objet de l’étude sont implantés au Nord-Est du centre-bourg de la commune, 

entre deux zones pavillonnaires récentes.  

Le site est bordé sur sa façade Ouest par des lotissements et un fossé. Au Nord par la rue Jules 

Ladoumègue et un lotissement. A l’Est, le site jouxte des lotissements, et au Sud un fossé, une pinède 

et également un lotissement. 

Les parcelles du projet sont actuellement occupées par un boisement de pins maritimes 

(production). 

 

Figure 3 : Plan des abords de la zone d’étude (World Imagery) 
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 Rubriques concernées par le projet 5.

Le projet peut être soumis à l’article R122-2 du code de l'environnement suivant : 

N° de la rubrique, intitulé et sous rubrique Projet soumis à la procédure de cas par cas 

39 b) Travaux, construction et opérations 
d’aménagement 

Opération d’aménagement dont le terrain d’assiette est compris 
entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher au sens de l’article 

R111-22 du code de l’urbanisme ou l’emprise au sol au sens de 
l’article R.*420-1 du code de l’urbanisme est comprise entre 10 000 

et 40 000 m². 

47. a) Premiers boisements et déboisements en 

vue de la reconversion des sols. 

Défrichement soumis à autorisation au titre de l’article L. 341-3 du 

code forestier en vue de la reconversion des sols portant sur une 

superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

Figure 4 : Tableau récapitulatif des rubriques « Etude d’Impact » 

(Source : extrait art. R122-2 du code de l’Environnement) 

 

Le projet d’aménagement de deux lotissements est donc soumis à la procédure au cas par cas 

car la surface à défricher est de 81 326 m² et la surface de plancher totale est de 32 500 m², le terrain 

d’assiette est de 8,1326 ha. 
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 Mesures d’inventaires et de protection 6.

 

a) Sites inscrits 

 

Figure 5 : Localisation du projet vis-à-vis des sites inscrits (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 

  

Type de zone Dénomination Zonage intéressant le projet 

Sites inscrits 
Bois de Broutic – SIN0000188 

Pointe des Quinconces – SIN0000187 
NON - distance de séparation de 1,4 km 
NON - distance de séparation de 2,2 km 

ZNIEFF 1  
Conche Saint-Brice et réservoirs à poissons de 

la pointe – 720000928 
NON - distance de séparation de 1,6 km 

ZNIEFF 2  Bassin d’Arcachon - 720001949 NON - distance de séparation de 1,6 km 

ZICO 
Bassin d’Arcachon et réserve naturelle du 

banc d’Arguin – ZO0000603 
NON - distance de séparation de 1,8 km 

Natura 2000 
Directive Habitat 

Bassin d’Arcachon et Cap-Ferret – FR7200679 NON - distance de séparation de 1,8 km 

Natura 2000 
Directive Oiseaux 

Bassin d’Arcachon et banc d’Arguin – FR7212018 NON - distance de séparation de 1,8 km 
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b) ZNIEFF 1 et ZNIEFF 2 

 

Figure 6 : Localisation du projet vis-à-vis des ZNIEFF 1 et ZNIEFF 2 (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 

c) ZICO 

 

Figure 7 : Localisation du projet vis-à-vis des ZICO (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 



9 / 19 

 

d) NATURA 2000 – Directive Habitat 

 
Figure 8 : Localisation du projet vis-à-vis des sites NATURA 2000 – DH (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 

 

e) NATURA 2000 – Directive Oiseaux 

 
Figure 9 : Localisation du projet vis-à-vis des sites NATURA 2000 –DO (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 
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 Prospections floristiques 7.

Depuis janvier 2018, le BE d’écologues SIMETHIS procède à des prospections écologiques sur le 

site et sur une aire plus élargie. Ces prospections se dérouleront sur un cycle biologique complet afin 

de s’assurer de la présence d’habitats et/ou d’espèces patrimoniales ou protégées. 

Il est à noter que suite aux inventaires écologiques, un dossier de demande de dérogation de 

destruction d’espèces et/ou d’habitats pourra éventuellement être déposé. La maitrise d’ouvrage 

s’assurera de ce point en concertation avec les écologues et le service Biodiversité de la DREAL. 

A ce jour, les prospections ont permis de relever les habitats suivants au droit du projet objet 

de la présente demande : 

 Landes sèches pré-forestières et Callune et Ajonc d’Europe, 

 Landes sèches rases à Callune, 

 Futaie de Pin maritime sur landes sèches et Callune et Ajonc d’Europe, 

 Futaie de Pin maritime sur landes sèches et Callune et Ajonc d’Europe (rouleau landais), 

 Parcelles en cours d’urbanisation, 

 Parcelles urbanisées, 

 Pistes sableuses à pelouses siliceuses rudéralisées. 

 

Figure 10 : Carte des habitats naturels – Données de janvier 2018-mars 2018 (Source : Simethis) 
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 Prospections faunistiques 8.

En mai 2018, il a été mis en évidence par le bureau d’études Simethis : 

- L’absence d’enjeux liés aux amphibiens du fait de l'absence de point d'eau permanent 

et/ou temporaire (réseau de fossés à secs et non végétalisés) - écoute nocturne de 

mars 2018, 

- L’absence d’enjeux liés à la présence de rapaces nocturnes (écoute nocturne de mars 

2018), 

- La présence d’enjeux en partie Nord où la Pie grièche à tête rousse, la Fauvette 

pitchou et le Tarier pâtre (1 couple nicheur par espèce) ont été contactés. Le pointage 

de ces espèces est cartographié ci-dessous. 

- L’absence de gîte arboricole au droit du site (écoute passive et active nocturne du 30 

mai 2018). 8 espèces ont cependant été identifiées sur le site en zone de chasse et de 

transit. 

- L'absence du Fadet des laîches sur la zone d'étude.  

 

A l'heure actuelle, les enjeux écologiques restent centrés sur l'avifaune. 

 

Figure 11 : Carte de pointage de l’avifaune (Siméthis - mai 2018) 

 

Les prospections écologiques vont se poursuivre jusqu’en août 2018 afin de boucler un cycle 

biologique et de lever toutes les potentialités. Les enjeux restant à vérifier sont les suivants : 

- Flore patrimoniale : Enjeu potentiel pour la Romulée de Provence, 

- Entomofaune : Enjeu potentiel vis à vis des Orthoptères (Criquet des dunes et/ou Dectique 

des Brandes).  
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 Zones humides 9.

a) Cartographies existantes des zones humides (SIE AG, SAGE) 

La zone d’étude se situe en dehors des zones humides élémentaires cartographiées sur le 

bassin Adour-Garonne et des zones humides référencées au SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et 

milieux associés. 

Les zones humides élémentaires les plus proche se situent à environ : 

- 300 m au Nord-Est pour les zones artificialisées, 

- 1 000 m à l’Est pour les boisements de feuillus mésophiles. 

 

Figure 12 : Carte des zones humides élémentaires présentes à proximité du site d’étude 

(Source : BD Ortho et Carthage) 

b) Expertise in situ 

 Critère végétation 

Selon les prospections floristiques réalisées jusqu’en mars 2018, l’ensemble de l’emprise du 

projet ne présente aucune zone humide. 

 Critère sol 

Selon les investigations de l’étude de sol, les profils pédologiques généraux mis en évidence 

appartiennent à la classe de sol IIIb ou à des sols non hydromorphes, selon les classes 

d’hydromorphie du GEPPA (Groupe d’Etude des problèmes de Pédologie Appliquée, 1981).  

Selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, les sols rencontrés au niveau des futurs lots ne sont pas 

caractéristiques de sols de zones humides. 
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Il n’y a donc pas de zone humide selon le critère sol au niveau des futurs aménagements. 

Profondeur

cm

Morphologie des sols correspondant à des zones humides (ZH)

ZH ZH ZH ZH ZH ZH ZH ZH ZH

 

Figure 13 : Guide d’identification et de délimitation des sols des zones humides  - selon l’Arrêté du 24 juin 2008 
modifié - Guide du Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie) 

• Synthèse : 

Conformément à la décision du conseil d’état du 22 février 2017 et à la note technique du 26 

juin 2017, le site du projet ne présente pas de zone humide selon le critère végétation et selon le 

critère sol. 

  



14 / 19 

 

II. Contexte environnemental du site du projet  

 Caractérisation du milieu physique 1.

a) Géologie 

Selon les informations livrées par la carte géologique de la France au 1/50 000 - feuille de 

ARCACHON - n°825, cette partie du territoire de la commune d’Andernos-les-Bains est recouverte 

par la formation du Sable des Landes cartographiée NF2. Elle est constituée de sables hydro-éoliens 

ferrugineux jaunâtres. 

 

Figure 14 : Extrait de la carte géologique de la France 1/50 000 (Infoterre) 
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b) Hydrographie 

Le projet est implanté dans le secteur hydrographique « Les côtiers de la Pointe de Grave à 

l’embouchure de la Leyre » et dans le bassin versant hydrographique du ruisseau du Cirès référencé 

n°S1300500, selon le Système d’Information sur l’Eau du bassin Adour-Garonne. 

 

Figure 15 : Contexte hydrographique du secteur d'étude (Source : BD Carthage)  
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III. Présentation du projet 

 Composition du projet 1.

Il s’agit de l’aménagement de deux lotissements d’habitations totalisant 93 lots et 1 macro-lot. 

L’opération comprend deux permis d’aménager, elle est composée comme suit : 

- 93 lots individuels d’une superficie comprise entre 394 m² et 982 m², 

- 1 macro-lot de 1 965 m² pour la réalisation de logements sociaux, 

- Les lots 49 à 53 du lotissement au Sud pourront être regroupés en 1 macrot-lot social, 

- Le projet sera traversé par une voie principale depuis la rue de la Louvèterie au Sud-Ouest et 

venant se raccorder à la rue Jules Ladoumègue au Nord; des voies secondaires permettront 

de desservir le solde des lots, 

- Le chemin rural des Lapins traverse l’opération perpendiculairement à la voie structurante, 

- La voie principale sera accompagnée de cheminements doux (cycles et piétons) et 

d’accotements verts engazonnés et plantés, 

- Les voiries secondaires seront accompagnées de cheminements piétonniers et 

d’accotements verts engazonnés et plantés, 

- Les espaces verts auront une emprise de 10 226 m², implantés de façon à conserver les 

arbres existants et de créer une limite entre les lots et les lotissements voisins, 

- Un espace vert sous forme de coulée verte centrale sera créé en partie Sud, permettant le 

maintien de la végétation existante. 

- 21 places de stationnement visiteurs seront réparties par poche de 2 ou 3 sur l’ensemble des 

deux lotissements. 

 

Figure 16 : APS Juin 2018 (Source : AUIGE)  
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 La gestion des eaux pluviales 2.

Le bureau d’études CERAG a procédé à l’examen géologique et hydrogéologique du site 

d’étude. Les résultats des investigations géologiques et hydrogéologiques spécifiques réalisées au 

droit du site sont : 

* Terrain présentant une légère pente orientée Nord-Est / Sud-Est, avec une altimétrie 

oscillant autour de +14 mNGF, 

* Matériaux géologiques constitués principalement de sables fins avec passages aliotisés, 

* Matériaux dotés à faible profondeur (inférieure à 1 m/TN), d’une bonne perméabilité, 

avec un coefficient K de l’ordre de 10-4 m/s, 

* Le niveau piézométrique de la nappe a été observé au droit du site, en Octobre 2012, à 

une profondeur comprise entre de 2,80 et 3,30 m/TN, 

* Des traces caractéristiques du Niveau des Plus Hautes Eaux ont été observées à une 

profondeur comprise entre 0,40 et 1,10 m/TN ; 

* Présence de fossés en limite Ouest et Sud-Est du site d'étude. 

 

Les résultats de cette étude indiquent que le traitement des eaux pluviales par infiltration 

peut être envisagé dans les matériaux superficiels en prévoyant une surverse vers l’extérieur du 

site dans un exutoire en mesure de recevoir les excès d’eaux pluviales. 

 

Dans ces conditions, le traitement des eaux pluviales s’effectuera par infiltration, comme suit : 

- Gestion des eaux pluviales issues des lots : 

Les eaux de ruissellement issues des zones imperméabilisées des parties privatives seront 

traitées à la parcelle et infiltrées sur leur propre site au moyen de tranchées drainantes ou de 

plateaux absorbants ou tous autres moyens appropriés.  

- Gestion des eaux pluviales issues des espaces communs : 

Une solution compensatoire de type structure réservoir pourra être mise en place sous voirie. 

Les eaux pluviales ruisselleront gravitairement sur la chaussée et seront dirigées vers la structure 

réservoir permettant le stockage d’une pluie décennale et favorisant au maximum l’infiltration. Un 

rejet en surverse pourra être effectué vers le réseau de fossés présent en périphérie du site. 

La solution compensatoire permettra de stocker une pluie décennale. 

 

 La gestion des eaux usées 3.

L’opération sera équipée d’un réseau d’assainissement « eaux usées » interne, ce dernier sera 

raccordé sur le réseau public existant. Chaque lot privatif sera raccordé à ce réseau interne « Eaux 

Usées ». 

Les réseaux internes seront de type séparatif et permettront la récupération des eaux usées de 

l’ensemble des lots.  
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IV. Impacts potentiels du projet et Mesures en faveur 
de l’environnement et de la santé humaine 

 Les mesures d’évitement/réduction 1.

- Défrichement opéré en dehors des périodes de nidification pour réduire l’impact sur 

l’avifaune (défrichement programmé entre septembre et février), 

- Maintien d’espaces verts communs de l’ordre de 10 226 m², où seront conservés les arbres 

existants, en tout environ 13 % de l’emprise du projet est traitée en espaces verts, 

- Maintien des habitats d’espèces sous la ligne haute tension (Tarier pâtre, Fauvette pitchou 

et Pie grièche à tête rousse),  

- Mise en défens des espaces sensibles pour la phase chantier : réseau hydrographique, 

zones, espaces verts naturels conservés, arbres isolés, habitats et boisements périphériques, 

- Mise en œuvre de plantations au niveau des accotements des voies nouvelles, avec des 

espèces autochtones uniquement,  

 

 Les mesures de compensation  2.

- Une compensation forestière relative aux boisements défrichés sera engagée par le 

pétitionnaire. 

- Les eaux pluviales issues du ruissellement sur les surfaces imperméabilisées du projet seront 

gérées par infiltration au sein de structures réservoir avec rejet en surverse dans le réseau de 

fossés en périphérie de l’opération. 

- Selon les conclusions de l’étude couvrant un cycle biologique, et l’éventuelle adaptation du 

projet en conséquence, des mesures de compensations au titre des espèces protégées 

pourront être envisagées. A cet effet, un dossier de demande de dérogation sera constitué. 

 

 Impacts résiduels 3.

Le projet engendre le défrichement d’environ 8,1 ha de parcelles forestières, cependant, le 

projet prévoit la préservation d’environ 1 ha d’espaces verts, ainsi qu’une compensation au 

défrichement. 

Si des impacts résiduels sur la faune et la flore sont constatés à l’issue du diagnostic 

écologique, des mesures de compensations seront mises en place dans le cadre du dossier de 

demande de dérogation au titre des espèces protégées. 
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